
Ces violences nous ont imposé le devoir de ne pren
dre aucune part à l'élection. 

Le pays jugera entre vous et nous. 
Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance 

de notre haute considération. 
Four les membres de la minorité 

conservatrice. 
ACDSIEX DE KlKOIÎÈL, 

Sénateur. 

L A S I T U A T I O N M I N I S T E R I E L L E . 
Dans le conseil des ministres qui se t iendra ce 

mat in à l'Elysée, le président du conseil remettra 
à M. Grévy, la démission collective du cabinet. 

On dit bien que le Président de la République 
s'efforcera de décider M. Brisson à rester au pou
voir , mais M. Brisson est lermement résolu à se 
re t i rer . 

M. Jules Grévy fera alors appeler MM. LèRoyer 
e t Floquet, présidents du Sénat et de la Chambre, 
pour les consulter sur la situation parlementaire. 
Peut-être même oti'rira-t-il à M. Charles Floquet 
d'organiser le ministère nouveau. Mais M. Floquet 
n'acceptera pas cette mission et fera comprendre 
à M. Grévy que c'est à M. de Freycinet qu'i l doit 

Acceptera-t-i! la tâche difficile de constituer un 
cabinet ? Sans doute il hésitera, et s'il consent à 
accepter, il est probable qu'il demandera quelques 
jours pour aboutir à un résultat utile. 

Il n 'y aura , d'ailleurs, rien de définitif avant le 
conseil qui se t iendra ce mat in à l'Elysée, sous la 
présidence de M. Jules Grévy. 

Le Voltaire croi t savoir que c'est M. de Freyci
net qui sera chargé de former le nouveau cabinet . 

Le Matin donne les combinaisons suivantes : 
Président, Justice : Floquet ; sous-secrétaire 

d 'Etat , Brousse. — Intérieur : Paul Bert . — Af
faires étrangères : de Freycinet. — Finances : Al-
la in-Targé. — Instruction publique : Goblet. — 
Travaux publics : Laurent Pichet.— Agriculture: 
Boysset,— Commerce : Etienne". — Postes de La-
nessan. — Guerre : Campenon. — Marine : Gou-
geard ou Bourgois. 

Autre combinaison : 
Présidence et affaires étrangères : De Freycinet. 

— Intérieur : Constans ou Fallières. — Justice : 
Goblet. — Instruction publique : Lockroy. — Fi
nances: Rouvier .—Travaux publics: Allain-Targê. 
— Commerce : Etienne. — Agriculture : De La-
n»ssan.— Pestes : Cuvinot.— Guerre : Campenon. 
— Marine : Gougeard ou Bourgeois, 

P A S D E M E S S A G E P R E S I D E N T I E L , 

Par is , 28 décembre. — Contrairement à ce que 
l'on a annoncé, il n 'y aura aucun message prési
dentiel. 

L E S C O N S E I L S M U N I C I P A U X 

Le conseil municipal de. Paris a accueilli par les 
cris répétés de : Vive la République ! l'annonce de 
la réélection de M. Grévy. 

Marseille, 28 décembre.— Le Conseil municipal, 
à la nouvelle de la réélection de M. Grévy, a voté 
une adresse de félicitations au Président de la Ré
publique. 

Dijon, 28 décembre. — Le Progrès de la Côtc-
cTOr et le Petit Bourguignon, viennent de pavoi
ser et d'illuminer à l'occasion de la réélection du 
Président de la République. 
. » 

SITUATION MÉTÉOROLOGIQUE.— Paris, -ÏB décembre 
— Les bourrasques se rapprochent de nos régions. Celle 
qui abordait hier la Norwcge a gagné le golfe de Botnie. 
1i9 mjm, elle est suivie d'une autre qui passe près de 
l'Ecosse.baisse 31 mim. Cette dernière étend son influence 
jusqu'à la Manéhe où le vent tourne vers le S.-O. Le calme 
qui règne sur le littoral depuis le 10 décembre va cesser et 
des mauvais temps menacent la Manche et la Bretagne. 

La température monte sur presque tout le versant nord-
•uest de l'Europe ; les variations sont toujours très brus
ques au nord de la Russie, où la hausse atteint jusqu'à 
?" •. Le thermomètre marquait ce mat n — 23- à Moscou — 
2- à Paris, 3 a Marseille, 6 à Stockholm, 10 à Valentia et 11 
à Alger. 

En France, le temps va rester brumeux. Quelques pluies 
sont probables. 

A Paris, hier, le temps a été très humide. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

L ' E c o l e n a t i o n a l e d e s A r t s i n d u s t r i e l s . — 
Voici une bonne nouvelle que nous somme heu
r e u x de pouvoir annoncer à nos lecteurs. 

Le projet de loi por tan t approbation d'une con
vention entre l 'Etat et la ville de Ronbaix, pour la 
construction des bât iments de l'Ecole nationale des 
Arts industriels, a été déposé sur le bureau de la 
Chambre, par leministre de l ' Instruction publ ique 
et des Beaux-Arts, à la fin de la séance du 24 d é 
cembre. 

Le président de la Chambre en a autorisé l'im
pression, la distribution et le renvoi aux bureaux . 

Nous publierons le texte aussitôt que nous l 'au
rons reçu. 

Ce projet doit encore passer par la longue filière 
des bureaux , des commissions, des rappor ts et des 
délibérations de la Chambre des députés et du 
Sénat; mais on peut espérer que cette deuxième 
étape, qui s'accomplira sous l'œil vigilant de notre 
député, M. Auguste Lepoutre, sera franchie beau
coup plus vite que la première, celle qu'il a fallu 
faire à t r ave r s les bureaux des différents minis 
tères et au milieu de ces lenteurs administratives 
que ceux-là seuls connaissent bien qui les voient 
de près. 

La loi qui autorise la création de l'Ecole remon
t e . . . au 5 août 1881. 

Le projet menaçait de moisir dans lescar tens 
de quelque ministère, quand, au moins de février, 
ia municipali té, désireuse d'en terminer , fit au 
gouvernement les propositions que nos lecteurs 
connaissent. 

Jusque vers les élections, rien n'avança, mais , 
depuis, l'affaire a pris une allure accélérée, grâce 
aux efforts réunis de l 'administration de l'Ecole, 
de la Préfecture et surtout de la Municipalité. 
Nous avons le devoir d'ajouter que celle-ci a été 
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LIEUTENANT BONNET 
D E U X I È M E P A R T I E 

IV 

Si ces demoiselles le veulent bien, j ' empor 
terai la règle, et avec mon dictionnaire, j ' a r r i v e -
ai à quelque chose. 

— Approximativement, dit Bonnet. 
— Sans doute. 
Julienne consola le pauvre sous-lieutenant en le 

remerciant et en le priant da se charger de cette 
t raduct ioa . 

Pu is , comme il était impossible déjouer ce j o u r -
. à au lawn-tennis , on se rabat t i t sur le croquet. 

11 n'était pas dans la caractère d'Agnès de bou
der ni de montrer jamais de la mauvaise humeur : 
le premier moment de dépit passé, elle fit son deuil 
de l'absence de Derodes et remplaça celui-ci par 
Donner. 

— Vonlez-vous que nous plantions le croquet 
ensemble? demanda-t-elle en venant à lui avec son 
soar i re le plus engageant. 

— Avec plaisir, mademoiselle, si vous voulez me 
dir iger car je n 'y entends rien. 

— Ce n'est pas difficile : vous n'aurez qu 'à faire 
ce que j e vous dirai . 

Avec un maillet eltecommenç* à prendre lesdis-
jtnees que Bonnet marquai t d'un t ra i t dans le 

puissamment aidée dans ses démarches par le dé
puté de Roubaix qui , depuis deux mois, s'est m u l 
tiplié, ne ménageant ni son temps, ni ses peines, 
pour arr iver au but des efforts communs. 

Il se pourra i t que l 'époque du commencement 
des t ravaux, que l'on fixait an mois d'Août, fût 
ramenée au mois de ju in . 

O s t ravaux et ceux de la nouvelle gare apporte
ront, l'année qui vient, un grand soulagement aux 

1 souffrances des ouvriers e t bâtiment dont la misè
re est grande cette année. 

L a « V r a i e F r a n c e » publie une nouvelle 
let tre de son correspondant roubaisien : 

Monsieur le rédacteur, 
Le Journal de Roubaia: a répondu à la lettre que je 

vous avais adressée en invoquant un article du règle
ment autorisant le commissaire central à participera 
la caisse de retraite. 

De deux choses l'une : 
Son droit était strict ou il était contestable. 
S'il était contestable le conseil pouvait le lui refu

ser. 
S'il était strict pourquoi voter i Et quel vote ? Il a 

fallu deux séances et deux scrutins. Dans le pre
mier scrutin les voix s'étaient partagées d'une façon 
égale. 

On est rêver i à la charge et, après un intervalle de 
quelques semaines, sans doute bien employées par 
l'administration, on a convoqué le ban et l'arrière 
ban, si bien que tel conseiller qui n'avait encore paru 
à aucune séance pour cause de maladie s'était fait 
transporter dans la salie du conseil pour apporter son 
vote. Vous voyez que c'était bien sérieux ou du moins 
jugé tel. 

Recevez, etc. Vu catholique roubaisien. 
Le même journal fait suivre cette lettre des 

lignes que voici : 

Nous pouvons ajouter comme renseignement complé
mentaire que les commissaires de police sont.en vertu 
de la lo', placés dans la catégorie des fonctionnaires 
n'ayant pas droit à la retraite. Dans sa dernière ses
sion, le Conseil d'arrondissement de Lille a voté un 
voeu réclamant leur admissiou à la retraite dans les 
conditions où elle est accordée aux autres fonction
naires; mais jusqu'ici les pouvoirs publics ne se sont 
pas encore préoccupés de la question. 

La Vraie France a raison, l 'Etat ne donne pas 
de pension de retrai te aux commissaires de police. 

Mais, à Roubaix — comme dans d'autres villes, 
— ils ont jusqu'ici la faculté de participer aux 
avantages de la caisse de retrai te municipale. 

Il y a eu d'abord quelque hésitation dans le con
seil municipal sur l ' interprétation du règlement: 
mais , après un examen plus attentif, le droit de 
M. le commissaire central a paru certain à la m a 
jor i té . 

Les tristes souvenirs rappelés par le correspon
dant de la Vraie France ne pouvaient changer la 
décision du Conseil et enlever à M. Broyer les 
avantages qu'il tient de l 'article 16 du règlement. 

L e s t r a v a u x d u c o n d i t i o n n e m e n t . — Rec
tifions une erreur que nous avons le regret d'avoir 
commise. 

La société Falempe, Lutun et Cie n'est pas en 
faillite, ni même en suspension de paiement ; elle 
est en liquidation. 

« Cette société paiera intégralement tous ses 
créanciers », nous écrit M. Falempe, sur un pa
pier t imbré de 00 centimes avec deux dixièmes en 
sus. . 

M. Falempe a eu vraiment tor t d'employer du 
papier aussi cher et de nous envoyer un huissier 
pour obtenir une rectification à laquelle il avai t 
droit et que nous n'aurions jamais songé à lui re
fuser. 

L e c o n s e i l m u n i c i p a l a ouvert , lundi soir, 
sa session extraordinaire de novembre. La dis
cussion des subventions théâtrales a donné lieu à 
des débats fort animés qui se sont terminés par 
l'allocation d'une subvention de 3,500 francs au 
Grand-Théâtre et le rejet d'une demande sem
blable que M. Deschamps, directeur du théâtre 
des Boulevards, avai t formulée dans des termes 
jugés passablement impert inents par beaucoup 
de conseillers. On a ensuite abordé la discussion 
du budget. 

Nous publions plus loin lo compte-rendu som
maire de la séance et des divers incidents qui l'ont 
signalée. 

L ' « Of f i c i e l» d'hier contenait les distinctions 
honorifiques suivantes que nous avons déjà an
noncées il y a une quinzaine de jours : 

M. A. 2e classa.— François Lausiaux, capitaine 
au bataillon de sapeurs-pompiers de Roubaix ; 

M, A. 2e classe.— Edouard Delattre, caporal au 
même bataillon ; 

27 avril 1885 : se sont particulièrement dist in
gués dans de violents incendies. Déjà t i tulaires do 
mentions honorables. 

L a s o c i é t é de gymnastiqne la Itoubaisicnne 
se propose d'assister à la manifestation patriotique 
qui est organisée pour le 3 janvier, date anniver 
saire de la bataille de Bapaume, par le comité a r 
tésien de la Ligue des Patriotes. 

U n e s o i r é e dansante aura lieu samedi 16 j a n 
vier, à hui t heures et demie, dans les salons du 
Cercle de commerce. Les personnes étrangères à 
la ville pourront être invitées par les sociétaires, 
qu i devront envoyer aux administrateurs les noms 
et domiciles des personnes pour lesquelles ils dé
sirent recevoir des invitat ions. 

R e c e n s e m e n t d e s c h e v a u x e t m u l e t s . — 
Le maire de Roubaix rappelle à tous les proprié
taires, sans exception, de chevaux, mules ou m u 
lets, que la déclaration de ces an imaux doit être 
faite ou renouvelée à la mair ie (bureau militaire), 
avan t le 1er janvier . 

Aux termes de l 'article 52 de la loi du 3 juillet 
1877, sur les réquisitions mili taires, ceux qui né
gligeraient de se conformer à cette prescription 
sont passibles d'une amende de 25 à 1,000 fr. 

sable fin, tandis que Carrelet et Vézin s'empres
saient autour d'Agnès. Les arches et les poteaux 
furent promptemcnt plantés, et l'on fut prêt à,, 
commencer. 

— Qui veut jouer I demanda Agnès en prenant • 
les fiches. 

Le baron et la baronne La Hontan se récusèrent) 
le comte-et la comtesse de La Genevrais refusèrent 
aussi ; le baron, parce qu'il fallait se baisser et Se 
relever souvent, ce qui lui faisait peur pour ses 
reins, la baronne parce qu'elle n'essayait en public 
que ce qu'elle était certaine à l'avance de rèassir, 
le comte et la comtesse parce qu'ils refusaient tout 
ce qu'on leur offrait lorsqu'ils le pouvaient , sans 
impolitesse. Aussi pauvres l'un que l 'autre, ils 
avaient adopté une existence de réserve et de dis
crétion qui avait quelque chose de navrant lors
qu'on en connaissait les dessous et qu'on savait 
que leur misère dans son genre valait celle du mé
nage Drapier. 

Héritier d'un grand nom, La Genevrais, qu ' 
était soldat par tradit ion do famille, avait , à 
vingt-six ans, épousé une fille aussi noble mais 
aussi misérable que lui, sans dot, et depuis ils 
s'étaient contentés de la solde du mar i . Par tout à 
leur aise, toujours aimables et courtois, sans 
a igreur pour personne, affables, souriants, mais 
avec la fierté cependant de ceux qui ont à garder 
leur distance. Dans les villes qu' i ls avaient habi 
tées comme dans les régiments qu'ils avaient t r a 
versés cette fierté leur avai t valu des inimités 
assez vives sans que jamais ils eussent rien changé 
à leurs manière, incapables qu' i ls étaient l'un 
aussi bien que l 'autre de se faire platement a ima
bles pour qu'on leur pardonnât une naissance qui 

U n v o l de trois coupons de cuir , valant 80 à 90 
francs, a été commis au préjudice de M. Labbe, 
corroyeur, rue Saint-Jean, par un malandrin resté 
inconnu. 

T r o i s j a m b o n » ont été trouvés cachés derrière 
une palissade, boulevard de Strasbourg par un 
brave tisserand, Louis Gheeninck, qui S'Mt em
pressé de les déposer au commissariat de police. 

U n c e r t a i n Alphonse Becqnart, se disant ori
ginaire de Beauvais, est mécanicien sans emploi 
et sans domicile. Lundi, il fit la connaissance de 
deux autres vagabonds, Léon Middelhot et Fran
çois Ducattead. Notre nomme ne tarda pas à s'en 
faire une paire d'amis et, pour cimenter cette ami 
tié, il les invita à venir diner avec lui dans nn 
estaminet de la rue des Longues-Haies. Les deux 
autres acceptèrent. Furent-i ls prévenus que ce 
repas ne serait pas payé ? C'est ce qu'on ignore. 
Toujours est-il qu 'au quar t d 'heure de Rabelais, 
Becquart avoua qu'il n 'avait pas un sou en sa pos
session. Ses amis se trouvaient dans une situation 
assez précaire. 

On alla chercher la police et lo t r io se laissa 
arrêter sans faire la moindre résistance.Les agents 
réalisaient peut être leur plus cher désir par celte 
saison froide, car les trois « clients » n'ont pas de 
domicile. 

V o u s c o n n a i s s e z la vielle chanson : 
Il est un héros de l'histoire. 
Lequel, si j 'ai bonne mémoire, 
Passait sa vie à boire. 

C'est ce couplet que chantait de sa voix èraillée 
par le g'nnfc un pochard, Charles D . . . ..,, demeu
rant rue du Fontenoy. « Puisque le héros de l'his-
» toire, sedit-i l dimanche, passait sa vie à boire, 
> j e puis bien en faire autant ; tout ça, c'est une 
» affaire d'entrainement. » Et il absorba chopes sur 
petits verres, et petits verres sur chopes, si bien 
qu'à cinq heures du soir, il ne savait plus du tout 
ce qu'il faisait et qu'il en vînt à prendre la ruelle 
Wibaux pour une colonnne Rambuteaux. Un 
agent a arrêté D . . . 

L a f a n f a r e D e l a t t r e a donné son audition 
dite de Ste-Cécile, dimanche à midi, en l'église 
St-Martin. C'est à cause de la mort de M. Knorr, 
père de Louis Knorr, directeur de cette fanfare, 
que cette audition traditionnelle avai t été re 
mise. 

La fanfare Delattre a commencé par la Marche 
aux flambeaux, de Meyerbeer. Ce moiv-oau très 
difficile, sur tout pour une fanfare, aété exécuté 
avec une perfection remarquable. Le chant des 
basses a été admirablement détaillé. 

Le Songe d'une nuit d'e't; d'Amb:-oiso Tho
mas, d'un facture différente, a été interprété avec 
les mêmes qualités de justesse et d'accord que le 
morceau précédent. MM. Baawyas , Bossut, Des-
madry t Loheste t V. Taupe, solistes, ont fait va
loir leurs qualités spéciales. 

La Fanfare Delattre peut être (1ère de posséder 
de tels éléments; avec un chef comme M.L. Knorr, 
elle est certaine de conserver le mérite particulier 
qu'elle a acquise à force d'études et qui lui a fait 
une réputation art is t ique bien légitime. 

C n r t e S ' p r l l l i e du Journal de Houbaix.— 
Voir à la quatr ième page. 

T O U R C O I N G 
Consei l munic ipa l de T o u r c o i n j . — W I I I I Ï 

extraordinaire du mercrei!i 30 d^eeMbrt JSSJ. — 
Ordre du jour: Chemin d.? ter du Nord.— Place en 
avant de la station. — Nomination d'une commission 
de recherches et d'études. — Acquisition d'un terrain 
contigu a l'usine à gaz. — Supplément de crédit pour 
paiement eii principal et intérêts. — Réception de 
travaux et fourniture i. — Chemins vicinaux. — Dud-
get de 1880. —Liquidation de pension; de retraites. 
— Ancien compte à régler avec le siour Duforeat-Six. 
— Décision du conseil de Préfecture. — Question 
d'exécution ou dô pourvoi au conseil d'État; crédits, 
s'il y a lieu. — Crédits supplémentaires.— Discussion 
de rapport. — Compte administratif du Bureau de 
Bienfaisance pour 18S4. 

Rapport* et commissions (discussion et vote, s'il y 
a lieu.) — Financrs. — Budgit eorr.muhai pour 1880. 
Droits de places aux foires et marchés. île stationne
ment et de colportage ; modifications au tarif ; abon
nements. — Comptes do fabriques, avis. — Monument 
à la mémoire des militaires et marins tués à la guerre 
de 1S70-71 ; demande de souscription — demande 
d'indemnité en faveur des enfants d'unj-jagent de la 
sûreté décédé. 

Voirie. — Chemin d'intérêt commun n- 112: projet 
do pavage en commun avec Roubaix — Rue Jean Le-
grand : oiirc des riverains : projet d'aqueduc et de 
pavage. — Rues de la Folie et de l'Kpidème : projet 
nouveau d'aqueduc. 

Halles et Traraiw.— Modifications à faireau kios
que de la Poissonnerie et constitution d'Un magasin 
pour la vérification des corne ,tible? : plans et projets; 
crédit. 

T r a v a u x c o m m u n a u x . — l u n d i a eu lieu 
l'adjudication, sur soumissions cachetées, des I ra-
vaux ci-dessous : 

1er lot. — Construction d'un aqueduc dans la 
rue des Carliers, prévue pour 5.400 fr., adjugée à 
M. A. Masquilicr avec nu rabais de 1T.30 0(0. — 
2e lot. —Cons t ruc t ion d'un aqueduc rue de Me-
nin : 3.200 fr., adjudicataire, M. Masquilier, avec 
un îabais de 1(5.25 OpO. — 3e lot. — Construction 
d'un aqueduc rue Neuve-de-Rotibaix, 18.000 ff.; 
adjudicataire, M. Derville, avec un rabais de 16.25 
0[0. — 4e lot. — Construction d'un aqueduc rue 
dsGuisnes ; 9.800 (r.; adjudicataire, M. Masqui
lier avec un rabais de 17.30 0(0. 

5e lot. — Construction d'un aqueduc rue de la 
G a r e : 4,000 fr.; adjudicataire : M. Masquillier, 
avec un rabais de 17,30 0(0. — 6 e l o t . — C o n s 
truction d'un aqueduc rue de la Latte : 9,000 fr. ; 
adjudicataire : M. Masquillier, avec un rabais de 
16,25 0|0. — 7e lot. — Construction d'un aquodac 
m e de la Croix-Rouge : 6,300 fr. ; adjudicataire : 

t[ui ne s'appuyait pas sur la fortune. Blagué par 
ses sous-ofliciers qui le traitaient de calotin parcî 
qu'il allait ostensiblement à la messe avec sa fem
me, le capitaine se contentait d'être estimé de srs 
camarades et aimé de ses soldats qu'il ne bouscu
lai t jamais . De même, la femme supportait sans 
colère les regards dédaigneux dont les bourgeoises 
enveloppaient ses toilettée fanét;, et il lui Suffisait 
que les gens qui la connaissaient fussent forcés à 
la longue de se soumettre à l'ascendant de ses ma
nières et de s'incliner devant la dignité de sa vie. 

Comme toits les inVitès De pouvaient pas jouer 
dans la même part ie, on les divisa en deux séries : 
ceux qui ne seraient pas de la première seraient 
de la seeondei 

En voyant qu'elle était de la première, madame 
de Bosmorean laissa paraî tre une joie qui surpr i t 
Bonnet ; il ne savait pas que, depuis sa maladie, 
elle était pour le plaisir et le jeu quels qu'ils fus
sent, plus jeune que ses filles, et que le moyen le 
plus sûr d'empêcher ses accès était de l 'amuser 
comme une enfant. Elle eut un mot révélateur : 

— Je suis avec Julienne. Ah ! quel bonheur ! 
C'est qu'elle savait quVvec Julienne elle n'avait 

pas à craindre d'être rembarrée et bousculée. 
— Ainsi, dit Agnès, c'est bien entendu : premier 

camp, madame Maupec, maman, Julienne et M. 
de Rosseline ; deuxième camp, madame Drapier, 
M. Bonnet, M. Cholet et moi, l 'armée centre la 
garde nationale, en avant ! 

Comme Bonnet ne se doutait pas de ce qu'étai t 
le croquet, Agnès se déclara son professeur : elle 
lui appri t à tenir son maillet , à met t re lo pied sur 
la boule pour crocker, et quand il n'exécutait pas 
bien la leçon qu'elle lui avai t qoiinte, elle le gron-

M. Masquillier, avec un rabais de 16,25 OpO. — 
8e lot. — Construction l 'une chaussée pavée d a m 
l'issue Tahon : 29,000 fr. ; adjudicataire : M. Vas-
seur, de Roubaix, avec un rabais de 11 0)0. 

9e lot. - Reconstruction de la chaussée dans la 
rue de Wail ly : 8,000 fr., adjudicataire-, M. Vas-
seur, avec un rabais de iQ 0|O. — 10e lot . — Re
construction de la chaussée dans la rue du Calvaire: 
16,000 fr., adjudicataire, M. Vasseur, avec un r a 
bais de 10 0|0.— l i e lot. — Pavage d'une partie 
d'accotement dans la rue de Mouveaux, 650 l r . , et 
reconstruction de la chaussée dans la rue des Piats: 
15,300/r . ; adjudicataire : M. Vasseur, avec un 
rabais de 11 0,0. 

12e lot.— Reconstruction de la chaussée dans la 
rue Verte : 15,700 fr. ,adjudicataire : M.Boutry,de 
Roubaix, avec un rabais de 9,50 0)0.— 13e lot. — 
Reconstrucl ion de la chaussée dans la rue de la 
Latte, 7,500 fr., adjudicataire, M.Boudry, avec un 
rabais de 9.50 0(0.— 14e lo t .— Reconstruction de 
la chaussée dans ia rue du Moulin-Fagot, 6.500 fr. 
adjudicacaire,M.Boutry,avec un rabais de9,75 0(0. 

P a r d é c r e t paru à l'Officiel de lundi, une mé
daille d'argent de 2e classe est accordée à M, Mè-
r iaux (Jacques), cabaretier à Tourcoing; 7 octobre 
1885 : a fait preuve d'un rare courage en lut tant 
contre un chien de forte (aille at teint d'hydropho-
bie, qui l'a mordu grièvement, mais qu'il a fini 
par abat t re . 

1 • • » , — . 

L I L L E 
N o u s a v o n s a n n o n c é dans notre édition de 

ce matin queM.Lefèvre-Pontalis, députédu Nord, 
avait pris par t au vote dans le scrutin pour l'élec
tion du Président de la République. Ce renseigne
ment, qui nous avait été t ransmis pa r plusieurs 
journaux et par l'Agence ffavas est erroné : M. 
M. Lefebvre-Pontalis s'est abstenu avec la pres
que unanimité des membres de la droi te . 

L ' « Off iciel » contiendra demain un décret 
nommant chevalier de la Légion d'honneur MM. 
Duferech, directeur des douanes, à Lille, et Charet 
maitre de cabotage à Dunkerque. 

B e a u x - A . r t s . — Nous lisons dans la Vraie 
France : « On se souvient sans doute que dans une 
de ses intéressantes séances, le Corseil municipal 
de Lille a refusé l'offre de l 'Etat qui met ta i t à la 
disposition de la ville de Lille, pour orner ses m u 
sées, plusieurs fragments artistiques provenant 
des ruines des Tuileries. Ce que la municipalité 
lilloise i.'a pas voulu faire l 'administration rou-
baisienne a su le réaliser. » 

L e s j o u r n a u x de Lille fout le plus grand éloge 
par avance et d'après ce qu'ils ont, disent-ils, p i 
constater aux répétitions d'une grande fête eque , -
tre,d'un cirque d'amateurs qui aura lieu le samedi 
2 janvier prochain. 

Oa se souvient encore du succès colossal que les 
jeunes gens lillois ont remporté l'année dernière 
avec une représentation de ce genre. Il parai t que 
s ' inspirant de la devise de Nicolet « Do plus en 
plus fort,» ils sont arrivés cette année à des résul
ta ts merveilleux. 

Impossible de songer à citer tous les ex rc i ces ; 
oa remarque toutefois particulièrement une n a -
nœuvre à 8 .cavaliers dont le costume fera sensa
tion, un fort beau numéro de tandem et un cheval 
ea liberté,fort bien présenté par M.Albert Mercier, 
le célèbre ?portman parisien. 

»Lesclowns mér i tea tauss i ,d i t -on , une mention 
spéciale. Ils sont nombreux et des plus amusant- . 
C'est ce qu'il faut pour assurer le succès de cette 
Soirée, do.it personne ne saurai t douter d'ail* 
leurs. 

> A la lin de la séance, grande fête espagnole 
avec combat de taureaux, ballet, sérénade, e t c . . . 

» Plusieurs de nos concitoyens ont déjà retenu 
leurs î-lacos. Disons à ceux qui l 'ignoraient qu 'on 
peut s'en procurer encore chez M. Bouiface, rue 
Loute-Pollet, n" 3 à Lille, (téléphone,. Le prix 
des places rèservéesest de 10 fr.,celui des galeries 
supérieures do 3 fr. 

» Eh, mais ! nous allions oublier de vous dire 
que cette fête est donnée au profit d'une œuvre de 
bienfaisance bien digue desympathie , l 'œuvre des 
vieillards indigents. 

» «*. 

CONSEIL MlICIPAL DE ROUBAIX 
JttMet du hindi 28 décentre iS85 

Présidence de M. JULIEN LAGACHK. maire. 

(Compte-rendu sommaire du Journal de Bombai*) 

La séance est ouverte à 7 h. 50. 

M. LE MAIKE procède à l'appel nominal. 
Présents : MM. Julien Lagachc, maire; Vinchon, 

Alex. Faidhcrbe, Pcnnel-AVattinnc, P. Destombes, 
P. Watine, adjoints; F. Roussel, Martel-Delespierre, 
Ccmci/re. A. Dupire. H»rir>cUoueW, G. Heyndrickx. 
Legrand, F. Ernoult, docteur Derville, ChSroli; O. 
Leclcrcq, A. Senneville, H. Roche. L. Delannoy-Des-
tombes, Pollet-Desquiens, J. Cuvelier, Béghin-Bon-
nave. A. Louage, J.-B. Descamps, P. Orange.P. Dazin, 
E. Ban». 

Absents : MM. Alfred Reboux, excusé ; H. Salerr* 
bicr, H. Buisinc, F . Fauvarque, L. Cordonnier, P. 
Catteau, docteur Carrette, IL Sandevoir. 

Le Conseil proeèd» la nomination d'un secrétaire en 
remplacement de M.ALI-REDItËSflL'x-,absent,Meml r ; s 
présents au moment du vote. 23 ; M. AUGUSTE DUPIKE, 
22 voix, élu : M. Paul Daiin, 1 voix. 

Le Secrétaire prend place au bureau et donne lec
ture du procès-verbal de la séance du 20 novembre 
qui e-=t adopté sans observation. 

Ques t ions d ive r ses 

Lo Conseil homologue le bail d'un bureau d'octroi 
à la gare de lîoubaix-W'attrelos ; 

Renvoi» aux S' et 1" commissions l'examen de mo-
diilcations aU tarir dt) pe.t»g« de la Cind.tion pu
blique ; 

liait ou elle l'encourageait, et tout (ïêlâ si genti
ment , si gaiement qu'il étai t émerveillé de sa 
grâce mutine et de sr>n entrain. 

A un certain moment , comm« il la regardait 
jouer avec une admiration qui se trahissait dans 
ses yeux et dans son at t i tude, Julienne s'approcha 
de lui : 

— K'est-ce pas que la toilette de ma sœur est 
charmante , dit-elifi. 

— Ce n'est pas seulement la toilette qu i . est 
charmante ; je n'avais jamais imaginé qu'on pû t 
être aussi. . . 

Il hésita un cour t instant, puis n'osant pas dire 
le mot qui lui étai t monté aux lèvres : 

— ...Aussi gracieuse. 
— Vous ne l'avier. vue que le soir et lo plein 

jour donne de l 'éclata. . . 
Elle non plus n'osa pas dire le mot qu'elle avait 

sur les lèvres, car si elie était heupeuse de voir 
Bonnet sensible à la beauté d'Agnès, elle ne vou
lait pas le pousser t rop loin. Qui pouvait savoir 
jusqu'où il i rai t ? Etai t- i l loyal de lui inspirer des 
sentiments 'qui le rendraient malheureux un jou r 
si les espérances d'Agnès se réalisaient ? Etait- i l 
honnête rie l 'encourager à aimer celle qui se
ra i t la femme d'un au t r» ? U y avai t une mesure 
difficile à observer. 

Elle acheva donc sa phrase aut rement qu'elle ne 
l 'avait pensée. 

— De l'éclat à son teint , dit-elle. 
V 

Pourquoi Derodes n'est-il pss venu ? 
C'était la questioa que se posait Agnès tout en 

jouant , mais sans que r i e j t raduisi t au dehors 
:a préoccupation et pû t donner à c r o h e à 

Renvoie à la Ire commission l'examen du rachat 
des coupons délivres aux anciens concessionnaires 
du canal de Roubaix en vertu de l'acte notarié du 17 
août 18S5,' 

Renvoie aux 4e et tre commissions l'examen d'un 
marché a pàssSr avec ilM. f atonx et Lallëraand aii 
sujet des rocailles du Parc de Barbieux. 

Service m u r .cipal des E a u x 

Le conseii revêt de son approbatioa le cahier des 
charges de la mise en adjudication de la fourniture 
des charbms nécessaires aux machines de l'usine 
élevatoire de Bousbecques ; 

Autorise l'administration municipale à conclure un 
marché avec M. Watson. représentant de la maison 
Kennedy, pour la fourniture decomplSHrsetdcpièces 
de rechange pour eompteufs ; 

Ratifié les décisions pri»es par la commission iriixta 
des Eaux relativement à un marché à passer avec M. 
Dhalluin-Crouset au sujet de la fourniture do l'huile 
Mœhring pour les machines de Bousbecques ; 

Emet un avis conforme à un marché à passer avec 
M. Rivoire, pour la fourniture d'huile de lard. 

Quest ions d ive r ses 

Le Conseil renvoie aux fl- et Ire commissions l'exa
men du complément des objets d équipement et d'ha» 
billement du corps des Sapeurs-Pompiers au moyon 
de la somme de 2,709 fr. 70 rtstée disponible à la 
suite de l'adjudication du 31 juillet 1885 : 

Autorise l'administration municipale à donner 
suite à son assignat i n en date du 15 novembre 1885, 
pour les frais d'établ ssement de 1» compagnie des 
tramways de Roubaix-Tourcoing. 

La ques t ion du T h é â t r e 
Le conseil passe au rapport des commissions. 
MM. PAUL WATINE, adjoint, HARINCKOUCKet G. IIvx-

DU'.CKX déclarent qu'étant actionnaire* du Grand-
Thcàtrc, ils ne peuvent prendre part à la discussion 
qui va s'ouVrr et quittent la salle des délibérations. 

M. FRANÇOIS ROUSSEL donne lecture du rapport sui
vant : 

« Messieur-, vous avez renvoyé à l'examen de vos 
lme et Ire commissions, une demande fo.-mée par M. 
Van Langenhoven , directeur-gérant du Grand-
Théâtre de Roubaix. tendant à obtenir Une nouvelle 
subvention en vue Uc donner ce théâtre une série de 
représentations de grand opéra. L'administration du 
Grand-Théâtre, en effet, a déjà donné, à son c >rps dé
fendant, deux représentations d'opéra qui ent reçu un 
accueil des plus favorables. Mais, malgré l'empresso-
ment du public à s'y rendre, il nous a néanmoins été 
démontré que les frais ne pouvaient être couverts. I a 
cause en est dans les dépenses importantes que né
cessite le déplacement d'une troupe aussi nombreuse. 

» Considérant qu'il importe de développer dans le 
public le goût des choses de l'art, et que la troupe, 
pour laquelle une subvention nous est réclamée, tant 
par le directeur que par une pétition signée de bon 
nombre de nos concitoyens, a donné précédemment-
toute satisfaction, nous proposons au Conseil de déci
der qu'une somme de 3.500 francs, imputable sur le 
budget supplémentaire de 1085, sera mise à la dispo
sition de M. Van Langenhoven, directeur-gérant du 
Grand Théâtre, aux clauses et conditions suivantes : 

» 1" Le nombre des représentations d'opéra à don
ner, de ce jour au 13 Avril, est fixé à Sept ; 

» 2- Il est alloué, au Grand-Théâtre de Roubaix, 
une somme de cinq cents francs par chaque représen
tation d'opéra: 

» > La troupe sera celle duGrand-ThéâtredeGand, 
composée de ses premiers sujets ; l'orchest -e com
prendra un minimun de trente musiciens ; les choris
tes, hommes et femmes, seront au nombre de vingt-
quatre au moins : 

» 4" Le prix des places est fixé comme suit et no 
pourra être majoré : 

» Loges et baignoires, ô fr. ; Fauteuils d'orchestre, 
i fr.; Pourtours, 2 fr. 50; 1res Galeries de face. 1 fr. 75; 
i:es Galeries de coté. 1 fr. 25 ; itnes Galeries. 80 cent. 

>> Signé : Roussel, Comerre, Roche, Baas, Senne-
ville, Buisine. Delannoy-Destombes. » 

MM. G. LECLECQ et LOUAGE attaquent vivement les 
conclusions du rapport et demandent qu'on aug
mente la subvention accordée à M. Deschamps, direc
teur du théâtre des Boulevards: une discussion mou
vementée, à laquelle prennent part, outre ces deux 
conseillers. MM. Alex. Faidherhe, Auguste Dupire et 
le docteur Derville, s'engage à ce su,'ct. M. François 
Roussel intervient en ces termes: « Le publicrou-
» haisien attache une grande importance aux repré-
»> sentations d'opéra. Ceci est indiscutable, puis-
• qu'aux deux dernières représentations. l'Hippo-
» r me était comble. Il y a donc nécessité d'attirer 
» une t i tuoe lyrique convenable h Ri ubaix en fai-
» sant le.i sacrifices indispensables, et ce qui démon-
« tre la popularité de cette mesure, c'est que les jours 
•> d'opéra, au Grand-Théâtre. le< dernières places 
» sont bondées aussi bien que les autres. 

M. LECLEHOQ propose que l'on réunisse les deuxde-
m?tt!e; (t'augmentaiion de subvention du Grand-
Theàtre et du Théâtre des Boulevards et que l'on 
vote sur l'ensemble. La pioposition de M. Leclcrcq 
est rejetée par main levée. 

M. La MAIRE met aux voix les conclusions du rap
port de M. François Roussel. M. Bégliia-Bonnave 
réclame le vote nominal. Sur l'observation de M. le 
Maiie qu'aux ternies de la loi. il faut l'assentiment 
d J quart des membres présents pour faire adopter ce 
genre de votation. une dizaine de conseillers se décla
rent partisans de la proposition de M. Béghin-B<jn-
nare. 

Le vote a donc lieu à l'appel nominal; la subven
tion du Grand-Théâtre rallie it> voix contre 8 et I 
abstention; voici comment se sont répartis les suf
frages : 

Four t MU. Julien Lagiche, Vinchon, Pcnnel-Wat-
tinne, P. Destombes, F. Roussel, Martel-Delespienc, 
Comerre. A. Dupire, G. Legrand. F. Ernoult. docteur 
Derville, Chéron, Senncvillo. Roche, Delannoy-Des-
tombes, Emile Baas. 

Contre ; MM. Faidhcrbe, G. Leclercq, Pollct-Dcs-
quiefis, Curelier, Béghin-Donnave, Louage,Descamps, 
Orange. 

A déclaré s'abstenir : M. Paul Dazin. 
M. FEA^ÇOIS ROUSSEL lit le second rapport qui est 

ainsi oonçu : 
» Messieur i, M. Dssehatnps, directeur du Théâtre 

des Boulevards, nous a adressé «ne pétition par la
quelle il réelameune augmentation de Mibvention.au 
cas où il en serait accorde une au Grand-Théètre de 
Roubaix. Or, il importe de remarquer que la subven
tion que des commissions croient devoir accorder au 
Grand-Théâtre, s'applique exclusivement à des re
présentations de grand opéra. Ces représentations ne 
pourraient avoir lieu au Théâtre des Boulevards. Il 

| est. trop petit, en effet, pour contenir le public qui 
I assistait aux deux représentations déjà donnée,, » la 
l Juive » et « les Huguenots ». Le public, nous devons 
i l'espérer, suivra avec la même assiduité les représen

tations nouvelles pour lesquelles une subvention nous 
I est réclamée aujourd'hui. 

» Pour ces motifs, nous prions le Conseil de décider 

Bonnet et à Cholet qu'elle n'était pas à eux entiè
rement . 

Quelles raisons l 'avaient retenu ? 
Fallait-il qu'elle renonçât à son projet avant 

même de l'avoir mis à exécution ? 
Et de temps en temps elle jetai t des regards r a -

pidessur sa jupe et sur ses espadrilles,en se disant 
que s'il l 'avait vue dans son costume il serait cer
tainement revenu une seconde fois, puis une troi
sième, puis toujours. 

Maintenant, ce n'était pas de savoir s'il r e 
viendrait qu'il s'agissait, mais do savoir s'il vien
drai t . 

Et elle ne pouvait questionner personne, ni Bon
net, ni Cholet, ni même Drapier, bien que celui-ci 
se fut plus intimement lié avec Derodes qu 'aucun 
des autres officiers. 

Mais puisqu'il ne la verrai t point, elle voulut 
qu'au moins il entendit parler d'elle par ses ca
marades, et elle se fit avec eux plus charmante, 
plus charmeuse qu'elle ne l'avait jamais été. 

— Est-elle j o l i e ! di t Bonnet à madame Dra
pier ! 

— Ne vous laissez pas éblouir, répondit celle-ci 
pendant un court instant où le voisinage de leurs 
boules les avait réunis. Je ne dis pas qu'elle ne soit 
pas jolie, mais j e me demande quel mari aurait la 
confiance assez robuste pour être tranquille en la 
voyant ainsi. Regardez plutùt Julienne, elle ne 
s'est pas fait faire une toilette pour éblouir et sé
duire, mais malgré sa robe courbe, toute simple, 
regardez-la bien et demandez-vous si .son ama
bilité discrète n'est pas plus rassurante, et au 
fond plus captivante, que la coquetterie tapageuse 
d'Ajfnè*. 

que la demande de M. Deschamps ne peut être favo
rablement accueillie, et nous le prions de passer à 
l'ordre du jour. 

« Signé : Roussel, Harinkouck. Buisine. Delannoy. 
Serrnevillei Roche, Comerre, Baas, Cuvelier, Dcs-
tomîies. « 

H. G. LECLEKCQ dépose une propdsitidr; tendant „ 
accorder à M. Deschamps la même subvention qu àti 
gérant du Grand-Théâtre Après deux épreuves dou
teuses à main-levée, le vote a lien par assis et levé. 
La proposition de il . Leclcrcq est rejetée par 12 voix 
cont re 9. 

Les conclusions du rapport sont adoptées par 13 
voix contre 9. 

R a p p o r t s d ive r s 
J»e conseil alloue à la Fanfare de Beaurejtairc, 

pour l'anné If**»1, un subside de 400 francs a charge 
far elle de faire face aux se r Vicie! due !» municipalité 
pourrait avoir à lui demander; Une coritrd p'rdp'ojt-
tion de M. G. Leclercq ne réunit que six voix. 

Le conseil vote un crédit supplémentaire de 12,185 
fr. 41 pour la réception définitive des travaux de 
l'école communale de la rue des Arts. Plusieurs 
membres critiquent le luxe que l'on a déployé dans 
la construcion de l'école et constatent que la respon
sabilité en incombe aux administrations précédentes. 
M, Louage dit i « Ce n'est pas «ne école, c'est un 
palais ! » 

M. PEXSEL-WATTISNE. adjoint, lit le rapport*ui-
vant : 

u Messieurs, l'installation des ateliers manueisdans 
les locaux de l'ancienne Condition publique a exigé 
le déplacement du matériel des fétesqui s'y trouvait 
emmagasiné. Ge matériel, dont ia valeur peut s'éle
ver â 20,000 fiUMcs; est remis J, à titre absolument 
provisoire et dans des conditions très défactueuses, à 
la ferme de l'Ebouage.Il importe de ne pas prolonger 
cette situation et de construire un magasin définitif 
où le matériel soit à l'abri, e le service puisse se 
faire d'une façon commode. Vos 2e et Ire commissions 
ont délégué les soussignés pour se rendre à la ferme 
de l'Ebouage. Nous avons reconnu. Messieurs, qu'il y 
avait dans cette propriété communale le terrain né
cessaire pour y construire un magasin bien aménagé. 
Mais, dans le but de créer une œuvre d'ensemble et 
afin de donner plus de facilité au service général,nous 
Vous proposons, en outre, de déplacer l'abreuvoir qui 
se trouve dans 1? milieu de la cour et de le reporter à 
l'extrémité d'un terrain acquis postérieurement et 
annexé àla ferme de l'Ebouage. 

"Nous jugeons,enflu.qu il est absoliment indispen
sable de construire un hangar, sous lequel on puisse 
remiser le matériel des chariots et tombereaux, qui, 
faute d'abri, est actuellement laissé en plein air. 

» Persuadés que le Conseil reconnaîtra que cette 
dépense s'impose, nous lui proposons de voter le cré
dit de 8.500 francs demandé par M. le Directeur du 
service des Bâtiments pour exécuter ces divers tra
vaux. 

» Signé : Ponnel, Dupire. Leclercq, Louage. » 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées. 

Budge t pr imit i f de 1886 . 
M. G. HBYSDRICKX. rapporteurde la commission du 

budget, donne lecture de cet exposé : 
» Messieurs, 1'Adrmnistrnlion Municipale se con

formant au désir exprimé lor; de la discussion du 
budget de 18-S5, a confié l'examen du budget primitif 
de 18S0 simultanément à la Commission des Finances 
et à vos diverses Commissions, qui, de concert, ont 
étudié les articles budgétaires rentrant dans leurs 
attributions spéciales ; vous pouvez donc être abso
lument rassurés sur les soins apportés à cette 
étude, qui a nécessité de très fréquentes réunions. 

>• Néanmoins, le budget primitif tel qu'il vous a 
été présenté par l'administration, n'a pas subi de 
modifications bien importances dans son équilibre, 
puisque nous vous le présentons aujourd'hui comme 
suit : 

« Recettes 3.709.407 fr.10 au lieu de S.6B1.M7 fr.10 
«Dépenses :t.G91.559 fr.43 au lieu de 3.090.589 fr. 12 

soit un excédent de 14.847.(57 en recettes au lieu de 
1.277 fr. 07. 

» Cet excédent viont. en grande partie, de l'adjudi
cation des boutiques de la Halle centrale, qui a p r -
duit .'il 000 francs tandisque les prévisions adminis
tratives l'évaluaient à 25.000 francs. C'est vous dire 
qne ces Messieurs se conduisent en bons pères de fa
mille et qu'ils ne compromettent pas l'avenir. 

» Une. sage prudence est commandée, du reste, par 
l'augmentation des charges. En eifet. les dépenses 
prévues pour 1SS5 étaient de 3.117.301 fr. 74 c.; pour 
1880, elles sont de 3.091.559 fr. 4'î cent.Leur marclie 
est progressive, heureusement que les recettes sui
vent cette même règle de progression, et qu'elles, 
viennent,à i e u r tour.affirmer la vitalité roubaisienne 
trop lentement à notre gré.mais avec cette régularité 
qui nous indique les efforts de :o»s ceux appelés à en 
surveiller le fonctionnement. Il est bon. toutefois, de 
vous faire remarquer qu'une grosse partie de la ma
joration des dépenses est imputable au service des 
Eeaux qui est porté pour 366.700 fr-, mais c i service 
nous donne en recettes compensatrices l'article 30, 
page 8, qui prévoit 450.210 lr.. tandis qne pour 1885, 
il n'était que de MBVMQ. 

» Devant cet équilibre presque absolu entre le doit 
et l'avoir, notrerêlc est tout tracé*nous devons per
sévérer dans la voie parcourue jusqu'ici, c'est-à-dire 
qu'une stricte économie s'impose à nos décisions. 

« Mon rOle de rapporteur petit s'arrêtera ce pream-
* bula et je vous demande l'autorisation de vous com

muniquer, à l'état de résumé, les observations faites 
en commissions au fur et à mesure que la lecture du 
budget nous amènera aux articles nui les ont moti
vées. 

» Signé : Heyndriekx.Vinchon, Faidherbe.Comerre, 
Rousse!. Buisine, Harinkouck. 

Le Conseil adopte les articles 1 à Ffi (recettes ordi
naires) et les articles 57 à 72 (receltes extraotdi-
naires.) 

I! vote ensuite les articles 1 à 70 inclusivement du 
budget des dépenses ordinaires. 

A proies dvt crédit pour le personnel du service des 
marchés, M. P. Dazin demande la création d un »ro-
ploi de surveillant de nuit aux Halles centrale», ou 
de nombreux vols se commettent depuis quelque 
temps. La proposition de M. Dazin est acceptée et un 
crédit supplémentaire de 1.000 fr. est voté. 

Sur 1? demande de M. le docteur Derville, un cré
dit de 500 fr. est voté pour les frais de traitement des 
cas de rage qui pourraient se présenter pendant l'an
née 1 s*-,. 

A dix heures, le huis-clos est prononcé pour ladis-
| cussion de deux articles réservés (14 et H'. 

La suite de la discussion est remise à mardi. 
La séance est levée à dix heures et demie. 

4 • 
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L E S V O T E S D E S S E N A T E U R S E T DES 
D É P U T É S DU N O R D A U CONGRÈS. - V ici 
comment se sont répartis les votes des sénateurs et 
des députés du Nord dans le scrutin à la tribune, par 

— Ce n'est pas un mar i , ni même un futur mari 
qui la regarde, dit-i l en r iant . 

— En ce moment , mais plus tard '.' 
Après la première par t ie on passa dans leelui-

t re pour le luucb, et ce fut alors seulement que se 
montra madame Amilhau apportant une immense 
galette qu'elle avai t voulu préparer elle-même ; 
quand on la vi t paraî t re tenant précieusement, 
sur ses deux mains écartées.sa galette dont le pai-
fum l'enveloppait et la suivait , il y eut une excla
mation générale qu'elle n'entendit pas. la pauvre 
vieille, mais dont elle devina le sens aux regards 
lixés sur elie. Elle sourit à tous et avec une belle 
lévérence ; 

— C'est à la mode de ma grand'mère, dit-elle ; 
ces jeunes gens diront si la pâtisserie d'autrefois 
vau t bien celle de maintenant . 

Le lunch n'obtint pas moins de succès que le 
croquet; il n'y eut que des compliments pour ia 
galette de madame Amilhau et pour les crèmes do 
Julienne. 

— Elle sait faire les entremets , di t tout bas 
avec un sourire madame Drapier en passant der
rière Bonnet ; demandez à Agnès si elle a aidé sa 
sœur . 

Drapier, toujours sensible au côté positif et 
sensible des choses, résuma le sentiment général 
dans un mot à Agnès. 

— Je sais quelqu'un qui regret tera de n'être pas 
venu. 

HECTO* MALOT. 
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